
Les lots PDF 
appartiennent à une 
technologie PDF plus 
ancienne. Ils ont été 
remplacés par des 
portedocuments PDF.

En savoir plus sur Power PDF   

Ce lot PDF contient plusieurs fichiers regroupés 
au sein d’un seul et même fichier PDF. 
Nuance Power PDF permet d'afficher, de convertir 
et de gérer les documents contenus dans ce fichier.  

Cliquez sur n’importe quel fichier de ce lot PDF pour le 
consulter. 
-  Les lots PDF permettent de regrouper plusieurs fichiers  

de types différents, pour une distribution et un partage 
simplifiés.

-  Les lots PDF permettent d’organiser des fichiers traitant 
d’un sujet commun, pour une consultation et une
impression facilitées. 

-  Les lots PDF conservent les paramètres de protection  
originaux de chacun des fichiers du lot.

Remarque : avec des programmes PDF plus anciens, les fichiers sont
stockés sous la forme de pièces jointes. 

http://www.nuance.fr/imaging/products/pdfconverter.asp




  
Municipalité


 
 


   Belmont, le 19 janvier 2007 
   
 


 


Préavis No 02/2007 


au Conseil communal 


 
 


Adoption des nouveaux statuts de l'Association Régionale pour 
l'Action Sociale (RAS) de la région Est lausannois - Oron - Lavaux 


 
 
 
 







 


Préavis 02/2007 Page 2 sur 13 


 
TABLE DES MATIERES 


 
1. Historique ...............................................................................................................................3 


2. Introduction............................................................................................................................3 


3. Objectifs de la RAS.................................................................................................................4 


4. Buts du présent préavis ..........................................................................................................4 


5. Association de communes ......................................................................................................4 


6. Démarche suivie .....................................................................................................................5 


7. Approbation ............................................................................................................................5 


CONCLUSIONS.............................................................................................................................6 
 
 


LEXIQUE, RAPPEL 
ASV Aide sociale vaudoise 
CMS Centre médico-social 
CR Conseil régional de l'action sociale 
CSR Centre social régional 
DSAS Département de la santé et de l'action sociale 
EMPL Exposé des motifs et projet de loi 
LC Lois sur les communes 
LASV Loi sur l'action sociale vaudoise 
LPAS Loi sur la prévoyance et l'aide sociales 
LPJ Loi sur la protection de la jeunesse 
ORP Office régional de placement 
RAS Régionalisation de l'action sociale 
RI Revenu d'insertion 
RMR Revenu minimum de réinsertion 
SPAS Service de prévoyance et d'aide sociales 
SPJ Service de protection de la jeunesse  


LEMP Loi sur l ‘emploi  


CODIR Comité de direction  


LOF Loi sur l’organisation et le financement de la politique sociale  


RAAS Règlement sur les agences d’assurances sociales  
 
 







 


Préavis 02/2007 Page 3 sur 13 


Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Historique 
Après plusieurs interpellations au niveau du Grand Conseil vaudois et diverses études 
conduites au sein du Département de la prévoyance et de l’action sociales, le Conseil 
d'Etat vaudois a présenté, parallèlement aux mesures de mise en oeuvre de la 
régionalisation de l'action médico-sociale, un rapport d'orientation sur la Régionalisation 
de l’Action Sociale (RAS), accepté en juin 1987 par le Grand Conseil vaudois. 


Dans ce rapport, le Conseil d'Etat constatait une superposition de multiples découpages 
de l'action sociale cantonale dans lesquels oeuvraient plusieurs organismes spécialisés, 
publics et privés, de manière indépendante, avec peu de coordination entre eux. Pour y 
remédier, il proposait une décentralisation régionalisée d'une partie des activités des 
services sociaux cantonaux accompagnée, au plan régional, d’une intégration des 
services sociaux communaux et d'une collaboration accrue avec les services sociaux 
privés et avec les partenaires de l'action médico-sociale. 


 


1987 Rapport au Grand Conseil qui débouche sur la mise en oeuvre de 
l'expérience RAS 


1989 Ouverture des Centres sociaux régionaux "pilotes" (CSR) 
Yverdon-les-Bains  mars 1989 (Région Yverdon-Grandson) 
Morges mai 1990 (Région Morges-Aubonne) 
Bex juin 1990 (Région Aigle-Bex) 
Nyon juin 1990 (Région Nyon-Rolle) 


1993 Acceptation dans le budget de 1994 par le Grand Conseil d'une région 
supplémentaire Orbe (Région Pied du Jura - La Vallée) 


1997 Création des régions Ouest lausannois avec CSR à Renens et Prilly-
Echallens avec CSR à Prilly 


Suite aux décisions du Grand Conseil vaudois, en juin 1996, relatives à la Loi sur les 
communes (LC), au rapport du Conseil d'Etat ainsi qu'à l'exposé des motifs et projet de loi 
(EMPL) RAS au Grand Conseil en septembre 1996, les régions RAS reposaient 
désormais sur des bases légales et l'extension de la Régionalisation de l’action sociale 
s’est peu à peu étendue à l'ensemble du Canton de Vaud.  


 


2. Introduction 
L’Association RAS a été constituée par décision des Conseils généraux et communaux 
des 35 Communes de la région d'action sociale (RAS) dans la seconde partie de l'année 
1998 sur la base des statuts approuvés au nom du Conseil d'Etat par le Chef du 
Département de la prévoyance sociale et des assurances le 28 septembre 1998. 


L’entrée en vigueur de la RAS pour la région Est lausannois-Oron-Lavaux  intervient de 
manière rétroactive en 1999, après 7 ans de travaux et de réflexion. 


Suite à la fusion des communes de Maracon/La Rogivue, la région compte désormais 
34 communes. 


Les statuts ont été modifiés le 15 avril 1999  (article 22,  composition commission de 
gestion). 
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3. Objectifs de la RAS 
Deux orientations principales de la RAS sont à distinguer : 


• rapprocher de la population du canton, donc des régions, certaines activités sociales 
exercées jusqu'alors par les services sociaux cantonaux à Lausanne; 


• transférer les compétences d'action du canton aux régions et celles des communes 
aux centres sociaux régionaux, dans le but d'améliorer l'action sociale au profit de la 
population vaudoise, en apportant un "plus" à l'usager, par la poursuite des objectifs 
suivants : 
• rechercher une plus grande efficacité, en créant un centre social régional pouvant 


répondre à toutes les demandes sociales, en tant que lieu d'échanges et 
d'informations, associant des structures professionnelles et bénévoles, 
pluridisciplinaires, polyvalentes et spécialisées; 


• viser une plus grande égalité de traitement par une meilleure répartition dans tout 
le canton des ressources et de leurs coûts; 


• renforcer l'accessibilité des prestations à toute la population vaudoise, en offrant 
toutes les prestations sociales à une seule adresse, plus proche de la population; 


• accroître la confidentialité, en proposant un traitement plus anonyme des cas et 
une banalisation de l'accès aux prestations. 


 


4. Buts du présent préavis 
Les RAS, bien qu'organisées en Associations de communes, n'étaient soumises que 
partiellement à la Loi sur les communes (LC), car la Loi sur la prévoyance et l'aide 
sociales (LPAS) ne se basait que sur certains de ces articles. Or, la Loi sur l'action sociale 
vaudoise (LASV) entrée en vigueur au 1er janvier 2006, modifie sensiblement ce système 
hybride. L'article 6 LASV stipule clairement que « les communes sont autorisées à se 
regrouper en association de communes, au sens de l'article 112 de la Loi sur les 
communes ». 


Dès lors, il ne suffit pas aujourd’hui de modifier les statuts actuels, mais il s’avère 
nécessaire de procéder à la dissolution de l'Association RAS dans sa forme actuelle et à 
la création d'une nouvelle association avec des statuts fondés sur la LC. 


Conformément aux articles 112 et 127 LC, spécifiquement en application de l’article 126 
alinéa 2 de la LC, ces décisions sont de la compétence des Conseils communaux et 
généraux. 


 


5. Association de communes 
L'Association a pour buts principaux, au sens de la LC, auxquels participent toutes les 
communes membres :  


• l’application des dispositions de la loi du 2 décembre 2003 sur l’action sociale 
vaudoise (LASV) 


• l’application du règlement du 28 janvier 2004 sur les agences d’assurances 
sociales (RAAS). 
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6. Démarche suivie 
Pour élaborer ce projet, le Comité de direction s’est référé aux statuts types préparés par 
le Département de la santé et de l'action sociale (DSAS) dans le cadre du Plan directeur 
de la RAS, plus précisément au sein d’un Groupe de travail intitulé "Optimalisation des 
CSR et des instances permanentes". 


Celui-ci était composé de représentants du Département, du Conseil des régions, d’une 
juriste consultante et d’un directeur.  


Le Comité de direction de notre région a consacré plusieurs séances spéciales pour 
l’adaptation du projet à notre région. 


Après l’avoir présenté pour avis auprès du Juriste du Service de l’intérieur (SECRI, 
M. Roulin), quelques articles ont été  ajustés pour permettre au Comité de direction de 
l’adresser en consultation auprès des Municipalités des communes de notre région. 


 


7. Approbation 
Afin d’assurer l’entrée en vigueur de ces statuts normalement au 1er janvier 2007, il est 
souhaité que les législatifs communaux se prononcent dans les meilleurs délais. Seule 
l’acceptation ou le refus est possible.  


Si le Conseil communal souhaite modifier l’un ou l’autre des articles, il doit proposer la 
modification à la Municipalité, à charge pour elle et par son délégué au Conseil 
intercommunal de procéder par la suite, au sein dudit Conseil intercommunal,  selon 
l’article 37 des nouveaux statuts. 


L’adhésion de toutes les communes est requise. Après celle-ci, les statuts seront soumis 
à l’approbation du Conseil d’Etat qui en vérifiera la légalité avant de se prononcer. C’est la 
décision de cette dernière Autorité qui donnera l’existence légale à l’Association et lui 
confèrera la personnalité morale de droit public. 


Dès leur entrée en vigueur, ces statuts annuleront et remplaceront ceux du 28 septembre 
1998 ainsi que le contrat de droit administratif signé le 1er janvier 2005 entre l'Association 
régionale et les Communes de la région Est lausannois-Oron-Lavaux visant à respecter 
les exigences du Canton quant à l'obligation d'intégrer les Agences communales 
d'assurances sociales à la région, conformément au RAAS du 28 janvier 2004 sur ces 
dernières.  
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°02/2007 du 19 janvier 2007,  
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• ouï le rapport de la CCAR 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 
 


1. d’adopter les nouveaux statuts de l’Association régionale RAS Est lausannois-Oron-
Lavaux, tels qu’ils figurent en annexe et faisant partie intégrante du présent préavis; 


2. d’autoriser la Municipalité à signer tous actes et pièces se rapportant à ces différents 
objets. 


 
 
 Œuvres sociales 
 Ch. Dupertuis, Municipale 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du  5 février 2007. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
  LS 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
Annexe :  nouveaux statuts de l’Association Régionale RAS Est lausannois – Oron - 


Lavaux 
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STATUTS DE L’ASSOCIATION RAS EST 
LAUSANNOIS-ORON-LAVAUX 


 Titre premier 


Dénomination – Siège – Membres - Buts 


 Article premier 
Dénomination Sous la dénomination Association régionale pour l’action sociale (ARAS) Est lausannois-Oron-


Lavaux (ci-après l’association), il est constitué une association de communes, régie par les 
présents statuts et par les articles 112 à 127 de la loi sur les communes (LC) du 28 février 
1956. 
 


 Article 2 
Siège et 
organisation 


L'association a son siège à Pully. 
Dans le cadre de son organisation, l’association dispose d’une antenne à Oron-la-Ville. 
 


 Article 3 
Statut 
juridique 


L'approbation des présents statuts par le Conseil d'Etat confère à l'association la personnalité 
morale de droit public. 
 


 Article 4 
Membres Les membres de l'association sont les communes de : 


Groupe de communes N° 1 : Belmont, Epalinges, Paudex, Pully. 
Groupe de communes N° 2 : Cully, Epesses, Forel, Grandvaux, Lutry, Riex, Savigny, Villette. 
Groupe de communes N° 3 :Bussigny s/Oron, Carrouge, Châtillens, Chesalles s/Oron, 
Corcelles-le-Jorat, Les Cullayes, Ecoteaux, Essertes, Ferlens, Maracon, Mézières, 
Montpreveyres, Oron-la-Ville, Oron-le-Châtel, Palézieux, Peney-le-Jorat, Ropraz, Servion, Les 
Tavernes, Les Thioleyres, Vuibroye, Vulliens. 
 


 Article 5 
Buts 
principaux 


L'association a pour buts principaux, au sens de la LC, auxquels participent toutes les 
communes membres : 


a) L’application des dispositions que la loi du 2 décembre 2003 sur l’action sociale vaudoise 
(LASV) met dans les attributions des associations de communes 


b) L’application du règlement du 28 janvier 2004 sur les agences d’assurances sociales 
(RAAS). 


L’association peut confier la réalisation de ces tâches au Centre social régional (CSR). 
 


 Article 6 
Buts 
optionnels 


L’association peut décider de se doter de buts optionnels, au sens de la LC. 


Chaque but optionnel sera mentionné dans les présents statuts, ainsi que les communes qui y 
participent et la clé de répartition. 


Elle peut confier la réalisation de ces tâches au Centre social régional (CSR). 
 


 Article 7 


Prestations L'association peut offrir des prestations à des collectivités publiques (communes, associations, 
fédérations ou agglomérations) par contrat de droit administratif. 
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 Article 8 
Durée - Retrait La durée de l'association est indéterminée. 


Pendant une durée d’une année dès l'approbation des présents statuts par le Conseil d'Etat, 
aucune commune membre ne peut se retirer de l'association. 


Passé ce délai, le retrait d'une commune sera possible moyennant un préavis d’une année 
pour la fin de chaque exercice comptable. 
 


 Titre II 


Organes de l’Association 


 Article 9 
Organes Les organes de l'association sont : 


A. le Conseil intercommunal, 
B. le Comité de direction, 
C. la Commission de gestion. 


Les membres de ces organes doivent être des électeurs des communes membres de 
l'association. 
 


 A. Conseil intercommunal 
 Article 10 
Composition Le Conseil intercommunal comprend un délégué et un suppléant par commune, tous deux 


membres d’une municipalité et désignés par elle. 


Le suppléant peut assister aux séances. 
 


 Article 11 
Durée du 
mandat 


Les délégués sont désignés au début de chaque législature et pour la durée de celle-ci. 


Ils peuvent être révoqués par l'autorité qui les a désignés. 


En cas de vacance, il est pourvu sans retard aux remplacements; le mandat des délégués 
remplaçants prend fin à l'échéance de la législature en cours. 
 


 Article 12 
Organisation – 
Compétences 


Le Conseil intercommunal s'organise lui-même. 
Il désigne son président, son vice-président et son secrétaire. Il élit les membres du Comité de 
direction ainsi que son président. 


La durée du mandat du président du Conseil intercommunal est d’une année. Il est rééligible. 


La Commune dont est issu le président, lequel ne peut prendre part au vote, désigne un 
nouveau délégué au Conseil intercommunal, pour la durée de la présidence. 


Le secrétaire du Conseil intercommunal peut être choisi en dehors du Conseil. Il est désigné 
pour cinq ans, au début de chaque législature. Il est rééligible 
 


 Article 13 
Convocation Le Conseil intercommunal est convoqué par avis personnel adressé à chaque délégué et à 


chaque municipalité, au moins vingt jours à l'avance, cas d'urgence réservés. 


L'avis de convocation mentionne l'ordre du jour qui est établi d'entente entre le président et le 
Comité de direction. 


Le Conseil intercommunal se réunit, au minimum deux fois par année, sur convocation de son 
président, lorsque celui-ci le juge utile, à la demande du Comité de direction ou encore 
lorsqu'un cinquième de ses membres en fait la demande. 
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 Article 14 
Décision Aucun vote sur le fond ne peut avoir lieu sur un objet non porté à l'ordre du jour (cf. art. 24 


LC). 
 


 Article 15 
Quorum et 
majorité 


Le Conseil intercommunal ne peut délibérer que si les membres présents forment les 2/3 du 
nombre total de ses membres. 


Chaque délégué a droit à une voix pour 1’500 habitants ou fraction de 1’500 habitants. Le 
dernier recensement cantonal officiel, précédant le début de chaque législature, est 
déterminant pour fixer le nombre d'habitants. 


Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées. 


Le Président ne prenant pas part au vote, en cas d’égalité des voix, l’objet soumis à votation 
est réputé refusé. 
 


 Article 16 
Droit de vote Pour les décisions relatives aux buts principaux, tous les délégués au Conseil intercommunal 


prennent part au vote. 


Pour les buts optionnels, seuls les délégués des communes concernées prennent part au 
vote. 
 


 Article 17 
Procès-
verbaux 


Les délibérations du Conseil intercommunal sont consignées dans un procès-verbal par 
séance, signé par le président et le secrétaire. 


Toutes les mesures sont prises pour la conservation des procès-verbaux et autres documents 
annexes. 
 


 Article 18 
Attributions En plus des attributions mentionnées aux articles 12, 25 et 31, le Conseil intercommunal : 


a) fixe les indemnités des membres du bureau du Conseil intercommunal et du Comité de 
direction; 


b) contrôle la gestion, adopte le projet de budget et les comptes annuels; 
c) modifie les présents statuts, sous réserve de l’article 126 LC et 37 des présents statuts; 
d) décide de l'admission de nouvelles communes; 
e) autorise tous emprunts, l'article 26 étant réservé; 
f) adopte tous règlements qui ne sont pas de la compétence du Comité de direction, 


notamment relatifs à l'organisation des différentes tâches, l'article 94 LC étant réservé; 
g) autorise la conclusion de contrats prévus à l'article 7; 
h) prend toutes décisions qui lui sont réservées par la loi et les statuts, notamment les 


autorisations générales prévues par la législation sur les communes. 
 


 B. Comité de direction 


 Article 19 
Composition 


Le Comité de direction se compose de 7 membres mais au minimum de deux syndics ou 
municipaux par groupe de communes, la commune la plus populeuse occupant de droit un 
siège. 
Groupe de communes N° 1 : Belmont, Epalinges, Paudex, Pully. 
Groupe de communes N° 2 : Cully, Epesses, Forel, Grandvaux, Lutry, Riex, Savigny, Villette. 
Groupe de communes N° 3 :Bussigny s/Oron, Carrouge, Châtillens, Chesalles s/Oron, 
Corcelles-le-Jorat, Les Cullayes, Ecoteaux, Essertes, Ferlens, Maracon, Mézières, 
Montpreveyres, Oron-la-Ville, Oron-le-Châtel, Palézieux, Peney-le-Jorat, Ropraz, Servion, Les 
Tavernes, Les Thioleyres, Vuibroye, Vulliens. 
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En cas de vacance, le Conseil intercommunal pourvoit sans retard aux remplacements. Le 
mandat des membres du Comité de direction ainsi nommés prend fin à l'échéance de la 
législature en cours. 


Il y a notamment vacance lorsqu'un membre du Comité de direction perd sa qualité de 
municipal. 


Les membres du Comité de direction sont élus pour la législature, ils sont rééligibles. 
 


 Article 20 
Organisation Le Comité de direction nomme un vice-président et un secrétaire, ce dernier peut être choisi 


en dehors des membres du Comité de direction et du Conseil intercommunal. 
 


 Article 21 
Séances Le président ou, à son défaut, le vice-président, convoque le Comité de direction lorsqu'il le 


juge utile ou à la demande de 4 membres. 


Les délibérations du Comité de direction sont consignées dans un procès-verbal par séance, 
signé du président et du secrétaire, ou de leurs remplaçants. 
 


 Article 22 
Quorum Le Comité de direction ne peut prendre de décision que si la majorité absolue de ses 


membres est présente. 


Chaque membre a droit à une voix. 


Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées. 
 


 Article 23 
Représentatio
n 


L'association est valablement engagée envers les tiers par la signature collective à deux du 
président du Comité de direction et du secrétaire ou de leurs remplaçants. 


Le Comité de direction peut déléguer certains de ses pouvoirs au Directeur du Centre social 
régional. 
 


 Article 24 
Attributions Le Comité de direction a notamment les attributions suivantes: 


a) veiller à l'exécution des buts de l'association, conformément aux décisions prises par le 
Conseil intercommunal; 


b) exercer les attributions qui lui sont déléguées par le Conseil intercommunal; 
c) exercer à l'égard du personnel les droits et obligations de l'employeur. 
 


 C. Commission de gestion 


 Article 25 
Composition La Commission de gestion, composée de 7 membres, est élue par le Conseil intercommunal 


au début de chaque législature pour une durée d’une année, selon un tournus suivant l’ordre 
alphabétique de toutes les communes exceptées celles représentées au Comité de direction, 
avec renouvellement de deux membres chaque année. 


Elle rapporte chaque année devant le Conseil intercommunal sur les comptes et la gestion. 
 


 Titre III 


Capital – Ressources – Comptabilité 


 Article 26 
Capital L’association est dotée d’un capital initial formé des actifs et des passifs transférés de 


l’actuelle région RAS à la nouvelle association de communes, sur la base d’un inventaire. 
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Le plafond des emprunts d'investissement de l'association est fixé à Frs 100'000.--. 


Les subventions éventuelles de l'Etat et/ou de la Confédération allouées aux communes 
membres, en rapport avec les tâches incombant à l'association, sont entièrement acquises à 
cette dernière. 
 


 Article 27 


Ressources Les dépenses de l'association doivent être couvertes par des recettes correspondantes. 
 


 Article 28 
 L'association dispose des ressources suivantes: 


a) les montants avancés par le Département conformément aux dispositions légales ; 
b) les contributions des communes, selon l’article 30 ; 
c) le produit des prestations fournies à d'autres collectivités publiques ; 
d) les subventions cantonales et fédérales ; 
e) diverses autres ressources. 
 


 Article 29 
 Les finances perçues selon l'article 28 sont destinées à permettre à l'association de couvrir : 


a) les prestations financières du RI en référence à la LASV ;  
b) les frais de fonctionnement en référence à la LASV et à la LEMP ; 
c) des prestations financières relevant de ses buts et ne relevant pas de la LASV et de la 


LEMP. 
 


 Article 30 
Répartition de 
l’excédent des 
charges / 
Finance- 
ment 
 


a) Buts principaux 


Le solde des charges éventuelles incombant à l’association est réparti entre les communes 
membres en franc par habitant selon la population au 31 décembre de l’année précédente 
et selon le recensement cantonal officiel. 


 L’association adresse aux communes, pendant le premier trimestre de chaque année, une 
facture représentant la moitié des frais prévus selon le budget, sous forme d’acompte, 
payable à fin juin. Le décompte final est établi après adoption des comptes par le Conseil 
intercommunal. 


 
 b) Buts optionnels 


Les charges découlant des buts optionnels sont réparties entre les communes membres 
qui ont adhéré à de tels buts selon la clé de répartition définie lors de leur adoption. 


 L’encaissement est effectué conformément aux dispositions prévues lors de l’adoption des 
buts optionnels. 


 


 Article 31 
Comptabilité L'association tient une comptabilité indépendante soumise aux règles de la comptabilité des 


communes. 


Un centre budgétaire est ouvert dans la classification administrative pour chacun des buts 
principaux ou optionnels. Les frais communs ainsi que les frais financiers sont imputés à 
chaque but selon les clés de répartition fixées par le Conseil intercommunal. 


Le budget doit être adopté par le Conseil intercommunal trois mois avant le début de l’exercice 
(cf. art. 125 c LC). Toutefois, lorsque le budget n’implique aucun report de charges sur les 
budgets des communes membres, il peut être adopté jusqu’au 15 décembre. Les comptes 
doivent être votés avant le 30 juin. 
Les comptes, les rapports sur la gestion (RAS, AAS et AR) et le rapport de révision de la 
fiduciaire sont remis à l'examen et au visa du préfet du district où l’association a son siège 
dans le mois qui suit leur approbation. 
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L'association de communes est tenue de faire réviser chaque année ses comptes par un 
organe de révision reconnu et particulièrement qualifié. Le Comité de direction décide de 
l’organe choisi. 
 


 Article 32 
Exercice 
comptable 


L'exercice comptable commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 
année. 
 


 Article 33 
Information 
des 
municipalités 
des 
communes 
membres 


Le budget, les comptes, le rapport annuel, de même que le rapport de l’organe de révision 
sont transmis aux municipalités des communes membres. 


 Titre IV 


Autres communes – Impôts 


 Article 34 
Autres 
communes 


Les communes d’une autre région RAS qui désirent adhérer à l'association présentent leur 
requête au Conseil intercommunal et doivent requérir l’autorisation du Conseil d’Etat. 


Les conditions d'adhésion sont convenues entre la commune requérante et le Comité de 
direction, sous réserve de la ratification du Conseil intercommunal. 
Cette disposition s’applique également pour l’adhésion ultérieure au(x) but(s) optionnel(s). 


 Article 35 
Impôts L'association est exonérée de toutes taxes et impôts communaux. 


 
 Titre V 


Arbitrage – Dissolution 


 Article 36 
Arbitrage Les difficultés que pourrait soulever l’application ou l’interprétation des présents statuts sont 


soumises à l’arbitrage : 


a) du Département en charge de l’action sociale si elles ont trait à des questions relevant de 
la LASV, LEMP, ou du RAAS ; 


b) du Département en charge des communes si elles ont trait à l’application de la LC ; 
c) d’autres départements s’ils s’avèrent concernés. 
 


 Article 37  
Modification 
des statuts 


Les statuts peuvent être modifiés par décision du Conseil intercommunal. 


Cependant, la modification des buts principaux de l’association, la modification des règles de 
représentation des communes au sein de ses organes, l’augmentation du capital de dotation, 
la modification du mode de répartition des charges et l’élévation du plafond des emprunts 
d’investissements nécessitent l’approbation des deux tiers des Conseils généraux ou 
communaux des communes partenaires. 


Toute modification des statuts doit être soumise à l’approbation du Conseil d’Etat qui en vérifie 
la légalité. 
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 Article 38 
Dissolution L'association est dissoute si son maintien ne s'impose pas. La dissolution doit être ratifiée par 


l'autorité délibérante de chaque commune associée. 


Au cas où tous les Conseils généraux ou communaux moins un prendraient la décision de 
dissoudre l'association, la dissolution intervient également (cf. art. 127 LC). 


A défaut d'accord, les droits des communes membres sur l'actif de l'association de même que 
leurs droits et obligations réciproques après extinction du passif sont déterminés 
conformément à l'article 36. 
 


 Titre VI 


Entrée en vigueur 


 Article 39 
 Les présents statuts entrent en vigueur rétroactivement le 1er janvier 2007, sous réserve de 


l'approbation du Conseil d'Etat. 
 


Ils annulent et remplacent les statuts du 28 septembre 1998, modifiés en Assemblée générale 
du 15 avril 1999. 
 


 
 
 
Pully, le 28 septembre 2006 
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ADOPTION DES NOUVEAUX STATUTS DE L’ASSOCIATION REGIONALE POUR 


L’ACTION SOCIALE (RAS) de la région Est-lausannois-Oron-Lavaux 
 


Préavis no 02/2007 
 


Rapport commun Commission technique - CCAR  
au Conseil Communal de Belmont s/Lausanne 


 
 
 
 


Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
 
La séance de présentation a eu lieu le mardi 13 février 2007.  
Etaient  présents : 
 
M. Jean-Marc MAYOR, Président du CC, Mme Claudine JACQUAT, Secrétaire du 
CC, MM M.-E. FAVRE, Christian DUPERTUIS et  Roland SOMMER, membres du 
bureau. 
M. Gustave MUHEIM, Syndic, Mmes C. DUPERTUIS, C. SCHIESSER, MM G. 
MOSER et P. MICHELET, Municipaux. 
M. Philippe JAN et Mme Marina de WATTEVILLE, pour la commission technique et  
M. Jean-Charles BARTOLACELLI, Président de la CCAR, accompagné de Mmes 
Véronique RODONDI, Anna ZOIA, de M. Christian STUTZ  et du soussigné, 
rapporteur. 
 
Mme Carole REIGNER était excusée. 
 
 
 
Introduction : 
 
Le but de l’action sociale vaudoise est de venir en aide aux personnes ayant des 
difficultés sociales ou dépourvues des moyens nécessaires à la satisfaction de leurs 
besoins indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine.  
 
Le 26.10.2006, à l’initiative de Mme Chantal DUPERTUIS, les représentants de vos 
commissions ont participé à Savigny à la séance d’information organisée pour les 34 
communes concernées. 
 
M. Serge VORUZ et M. Alain PERRETEN, respectivement Président et Directeur de 
la RAS ont expliqué les modifications des nouveaux statuts. Ils ont répondu à 
diverses questions qui illustraient les préoccupations locales des participants. 
 
L’Association régionale pour l’action sociale compte 16 collaborateurs. Elle travaille 
au profit d’un bassin de population de près de 60'000 personnes. Le montant 
mensuel des versements, dans les dossiers avec incidence financière, varie entre 
750’000 et 800'000 francs. 







Lors de la séance de présentation du 13 février 2007, Mme Chantal DUPERTUIS, 
Municipale en charge du dossier, a commenté les modifications des nouveaux 
statuts. Elle a précisé qu’ils avaient déjà été adoptés par  32 des 34 communes 
concernées. 
 
Monsieur Gustave MUHEIM, Syndic, a rappelé que le législateur des années 90 avait  
fait porter le poids de la gestion des dossiers sociaux au niveau régional; ceci  tout 
en cherchant à offrir les mêmes prestations au citoyen quel que soit son lieu de 
domicile. 
 
A l’issue de la séance de présentation et à l’instigation de M. Philippe JAN,  les 
membres  de la commission technique et de la CCAR ont décidé de siéger en 
commun et, cas échéant, d’établir un unique rapport à l’intention du Conseil 
communal. 
 
 
 
Discussion : 
 
 
C’est le 20.02.2007, que les statuts anciens et nouveaux ont  été passés en revue 
par les membres  de vos deux commissions. Nous avons constaté que les 
modifications tenaient largement compte du fait que le document ne pouvant  être 
amendé, il comportait suffisamment de précisions pour préserver les intérêts 
spécifiques de chaque commune, qu’elle soit grande ou petite. Nous avons aussi 
vérifié que les objectifs principaux de la RAS étaient respectés dans la nouvelle 
version. La recherche d’efficacité et d’égalité de traitement pour chacun est toujours 
présente, de même qu’une  bonne accessibilité aux prestations tout en préservant la 
confidentialité des démarches. 
 
 
 
Modifications principales : 
 
 
Les  statuts qui vous sont soumis sont adaptés à la nouvelle Loi sur les communes 
notamment par la dissolution de l’Association puis sa recréation avec des statuts 
fondés sur l’actuelle LC.  Ils amèneront aussi une répartition plus juste du 
financement. Dans sa forme précédente, les coûts grevaient  inégalement le budget 
de la commune – siège ; celle de Pully pour la région qui nous intéresse. 
 
Notons enfin que ces statuts « toilettés » nous sont apparus  aussi détaillés et 
équilibrés que possible. Leurs rédacteurs ont maintenu une unité géographique entre 
les communes partenaires. A titre d’exemple, si l’Association a son siège à Pully, elle 
dispose d’une antenne à Oron-la-Ville. Pour ce qui concerne les prestations,  un 
article traitant de buts optionnels a été prévu, pour permettre la prise en compte 
éventuelle  des besoins spécifiques de l’une ou l’autre des communes de 
l’Association. 
 
 







 
 
Conclusion : 
 
 
Vu ce qui précède, les membres de la commission technique et ceux de la CCAR 
vous demandent d’une manière unanime d’approuver le préavis 2/2007, tel qu’il vous 
a été présenté.     
 
 
Pour les deux commissions :              
 
 
Philippe JAN                                                Jean-Charles BARTOLACELLI 
 
 
Marina de WATTEVILLE                              Véronique RODONDI 
 
 
Carole REIGNER                                          Anna ZOIA 
 
                          
                                                                      Christian STUTZ 
 
        
                                Daniel DELAPLACE, rapporteur 
                                                                   
 
                                                                     
  
 
 
 
  





